
 
 

 
    Réf. :43-AML-SB-2025-04-14-18                                                                                                                   
                

Cambrai, 23 Février 2026. 
Sophie HENON 
Séveric BOUTEMY 
Claude THUILLIEZ 06 11 42 67 86 
Arnaud MAC LEAN 06 61 42 14 03                     
 

Aux clubs,  
S/C des Présidents et Correspondants de club 
Pour information : 
Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil de Ligue. 

 
La Commission Régionale de l’Emploi et de la Formation "Technique" organise une formation  

 

Accès aux Jeunes Responsabilités A.J.R. 
 

Du lundi 20 avril 2026 à 9h30 au vendredi 24 avril 2026 à 16h00 
SAINT QUENTIN, Pôle sportif et lycée des métiers d’arts 

 
➢ Conditions requises pour s’inscrire à cette formation : 

- Être licencié traditionnel FFTT pour la saison en cours. 
- Être Junior(e). 
  

➢ Participation financière : 
- 225 € par stagiaire, ce coût englobe les 5 jours de formation, l’hébergement ainsi que la restauration des 5 
jours de formation. 
 

➢ Mode de paiement : 
Privilégier le virement bancaire ou postal sans oublier l’avis de virement. Le règlement peut se faire 
également par chèque libellé à l’ordre de la Ligue Hauts-de-France de Tennis de Table, qui devra 
accompagner le bulletin d’inscription et de renseignements ci-dessous.  
 

➢ Date limite des inscriptions : 
- Fiche à retourner pour le 27 MARS 2026 dernier délai avec l’autorisation parentale uniquement pour les 

mineurs.  

- Le nombre de places étant limitées, les inscriptions seront retenues dans leur ordre d’arrivée.   
- Aucune inscription par téléphone.  
 

➢  Informations pratiques :  

La formation se déroulera à Saint Quentin : 

• Au pôle sportif du club pour la partie stage 

• Au lycée des métiers d’arts (ameublement) pour l’hébergement 

  
Prévoir une tenue de sport, raquettes, deux paires de chaussures de sport (salle et extérieur), de quoi 
prendre des notes, prévoir une alaise, un oreiller, un sac de couchage, un réveil et une gourde.  

La ligue se réserve le droit d'annuler ce stage si le nombre de participants est insuffisant. Veuillez avoir la 
gentillesse de prévenir les personnes susceptibles de participer à ce stage.  

 
                                                                                    
                                                                                       Le responsable technique de la formation 

                                                                                       Arnaud MAC LEAN  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

FINALITE :  
 
Former nos futurs bénévoles de clubs. Permettre à des jeunes adolescents (catégorie Junior) à s’épanouir et 
s’investir dans le milieu associatif dans une démarche citoyenne (Dirigeants, arbitres et techniciens...).  
 

OBJECTIFS :  
 
Amener le jeune à être acteur au sein de son club :  

• Prendre progressivement des responsabilités et savoir concevoir un projet avec d’autres  

• Apprendre à travailler, à réfléchir et créer les conditions de la réussite du projet du groupe.  
...en prenant appui sur des situations d’entraînement, d’arbitrage et de gestion de mini-projets 
… en côtoyant des entraîneurs de ligue, des joueurs de Pôle Espoirs….  

 
PROGRAMME D’APPUI :  
 
Le programme reprendra les contenus des formations : 

- Initiateur de club  

- Arbitre régional, sensibilisation au Juge Arbitrage 

- Dirigeant de club : connaissance du milieu associatif, sensibilisation aux sciences humaines (la 

confiance en soi, exprimer son opinion et accepter celui de l’autre...). 

- Développer l’activité 

DIPLOMES :  
 
A l’issue de la formation, les stagiaires bénéficieront des diplômes : 
 

A.J.R. 
 

INITIATEUR DE CLUB (I.C) sous réserve de la réalisation d’un stage en structure équivalent à celui demandé 

pour la formation IC et de l’obtention des badges FOAD IC 4h et Lutte contre les Violences Sexuelles et Sexistes. ( via 
réglementation des diplômes fédéraux du 20 septembre 2025). 
09-20 – InitiateurV1 

 

L’ATTESTATION THEORIQUE DE L’ARBITRE REGIONAL, sous réserve de la réussite à 

l’examen en fin de stage et permettant de se présenter à l’examen pratique 
 
 
 
  

INFORMATIONS SUR LA 
FORMATION 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM 
(majuscules) ……………………………………………………… PRÉNOM…………………………………… 
 
DATE DE NAISSANCE……………/………. /……………. 
 
ADRESSE PERSONNELLE : 
……………………………………………………………………………………………. 
 
CODE POSTAL : ………………………………VILLE : 
…………………………………………………………………. 
 
TELEPHONE PORTABLE…………………………….  MAIL 
………………………………………@........................ 
 
 
CLUB : …………………………………. N° LICENCE : ……………………………………. 
CLASSEMENT :………….. 
 
 
 
Je me porte candidat à la formation AJR du lundi 20 avril 2026 au vendredi 24 avril 2026. 
 
Ce stage se déroule en internat (hébergement et restauration sur place) 
 

Cette fiche doit être impérativement à retourner pour le 27 mars 2026 dernier délai à la : 

 
 
 

LIGUE DES HAUTS DE FRANCE DE TENNIS DE TABLE 
32 rue d’Abbeville 
59400 CAMBRAI 

 
 
 

Date : ……. /.……./……… 
Signature : 

                           
 
 
 
 
 
 
  

FICHE D’INSCRIPTION 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite à son inscription le stagiaire s’engage à : 
 

• Faire preuve d’assiduité et de ponctualité durant toute la durée de la formation. 

 

• Faire preuve de respect vis-à-vis des autres stagiaires présents et du public qu’il est 

susceptible d’encadrer 

 

• Faire preuve d’écoute auprès des différents formateurs et intervenants. 

 

• Respecter l’infrastructure et l’hébergement mis à sa disposition 

 

• Pour un respect et la tranquilité de chacun le stagiaire est tenu d’être en chambre à 22h00. 

 

• En cas de problème le stagiaire est tenu d’en faire part sans délais et par tous les moyens 

au responsable de la formation. 

 

• D’informer le responsable de la formation pour toute demande personnelle. 

 

• A fournir une autorisation parentale écrite pour toute sortie du lieu de formation. (pour les 

stagiaires mineurs). 

 

• Pour faciliter la communication et l’information durant la formation le stagiaire s’engage à 

utiliser l’application WhatsApp  

 

• En cas de non-respect : 

 

• Un rappel du règlement sera fait. 

 

• En cas de manquement répété la prise de contact avec le représentant légal sera faite et 

une exclusion pourra être envisager sans rétribution du coût de l’inscription 

 
  

REGLEMENT DU FONCTIONNEMENT DE LA 
FORMATION 



 
 

 
 
 
 

 
 

FORMATION Accès aux Jeunes Responsabilités A.J.R 

Du Lundi 20 au Vendredi 24 Avril 2026 à Saint Quentin 

A U T O R I S A T I O N  

P A R E N T A L E  
 

A compléter obligatoirement pour les mineurs et à renvoyer au secrétariat de la ligue à 
CAMBRAI  

AVANT le VENDREDI 27 MARS 2026 accompagnée de la fiche d’inscription. 
 
Je soussigné(e), M, Mme_____________________________________________   père, mère1,  
 
Adresse : 
 
responsable légal de   ________________________________________________________  2   
 
autorise l'encadrement à prendre toutes les dispositions rendues nécessaires par l’état de santé de l’enfant 
désigné ci-dessus (visite médicale, hospitalisation, intervention chirurgicale d'urgence, …) selon les 
prescriptions médicales. 
 
INFORMATIONS INDISPENSABLES EN CAS DE BESOIN MEDICAL : 
 
N° de sécurité sociale : 
 
Nom du médecin traitant : 
 
Adresse du médecin traitant : 
 
L'enfant suit-il un traitement actuellement ? :   OUI - NON  1 

 
Si OUI, lequel ? : _____________________________________________________________________  4 

 
 
Personne à prévenir en cas de problème : _______________________________________________  2 

 

N° de téléphone des ou du tuteur légal : ______________________________________________________ 
 
A l’issue de la formation ENTOURER LA BONNE INFORMATION :  
Je laisse mon enfant repartir seul                           ou                             Je le récupère au pôle sportif à 16H00 
 
Fait à : __________________________________ le ___________________________ 
 
Nom et Prénom du responsable légal :                                                  Signature du responsable légal 3  
                                                                                   Certifie avoir pris connaissance du règlement de la formation 

________________________________________ 
 
 
 

1 Barrer la ou les mentions inutiles                                        3 Faire précéder la signature de la mention "Lu et 
approuvé" 

2 Inscrire le NOM (majuscules) et le Prénom 4 Joindre l'ordonnance du médecin traitant 
 
 

 


